
Pour obtenir cette prime, les opérations 
de travaux de chauffage doivent être 
engagées à partir du 1er janvier 2026.

Note d’informations 

Coup de pouce Chauffage des bâtiments 
résidentiels collectifs et tertiaires
Instauré depuis 2017 dans le secteur résidentiel individuel puis en 2020 dans le secteur tertiaire, le Coup de pouce 
Chauffage est élargi aux bâtiments résidentiels collectifs à partir du 1er septembre 2022, renforçant ainsi le dispositif 
des Certificats d’Economies d’Energie (CEE).

Qu’est-ce que l’offre Coup de pouce Chauffage ?
L’offre Coup de pouce Chauffage vise à inciter les acteurs du secteur tertiaire et résidentiel collectif 
à sortir des modes de chauffages fossiles « peu performants » (chaudière fonctionnant au fioul, au gaz 
ou au charbon) au profit, lorsque cela est possible, d’un raccordement à un réseau de chaleur alimenté 
majoritairement par des énergies renouvelables ou de récupération, ou à défaut, de la mise en place 
d’équipements ne consommant ni charbon, ni fioul, ni gaz (pompe à chaleur collective ou système 
géothermique).

Sous condition que les équipements posés respectent certains critères, les primes CEE pourront 
être multipliées par un facteur allant de 3 à 5 pour l’installation de pompes à chaleur.

Hellio Solutions étant signataire de la charte 
d’engagement « Coup de Pouce Chauffage des 
bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires », nous 
pouvons vous accompagner sur cette offre.

Pourquoi changer votre système de chauffage ?
Le chauffage constitue l’un des postes les plus énergivores des bâtiments tertiaires et résidentiels collectifs. 
Il peut avoir des conséquences négatives en cas de vétusté, également synonyme d’un potentiel manque 
d’efficacité.
Le changement de votre système de chauffage vous permettra d’améliorer le confort thermique 
de vos usagers, tout en réduisant votre facture énergétique ainsi que votre impact sur l’environnement.
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Bon à savoir
Plusieurs conditions techniques doivent être remplies pour être éligible. Parmi elles, la dépose des 
équipements préalablement installés est obligatoire. Le cas échéant, il est nécessaire qu’une attestation 
supplémentaire soit signée par le professionnel et le bénéficiaire.

Par dérogation, il est possible de :

Mettre hors service des équipements existants dans les cas suivants :
	• Présence d’amiante dans les équipements 
	• Évacuation des équipements impliquant la destruction d’une partie du bâtiment (mur, toit ou terrasse) 
	• Les équipements se situent en terrasse et leur évacuation nécessiterait l’utilisation d’une grue ou d’un

hélicoptère

Conserver un équipement existant à des fins de secours dans les cas suivants :
	• Le bénéficiaire est un établissement hospitalier ou un établissement médico-social hébergeant 

des personnes âgées ou handicapées
	• L’équipement de secours est consigné par une fermeture et condamnation des vannes hydrauliques,

d’alimentation en combustible ainsi qu’une condamnation électrique (intervention manuelle nécessaire  
pour le déconsigner et permettre son fonctionnement)

	• L’équipement de secours fonctionne moins de 500 heures par an



Définition d’un projet décidé de réseau de chaleur efficace : projet pour lequel un ou plusieurs 
documents ont été signés engageant les investissements de manière irréversible. La date 
d’achèvement du réseau de chaleur efficace n’excède pas la première des deux dates suivantes :
	• 5 ans à compter de la signature desdits documents d’engagement de l’investissement
	• 3 ans à compter du début des travaux relatifs à l’installation de production du réseau de chaleur

Définition d’une sous-station : local abritant les appareils qui assurent, soit par mélange, soit 
par échange, le transfert de chaleur d’un réseau de distribution dit réseau primaire à un réseau 
d’utilisation dit réseau

Nos experts sont 
à votre écoute

Département Grands Comptes
50 rue Madame de Sanzillon 92110 Clichy
contact.tertiaire@hellio.com

Nature de l’opération Critères techniques à respecter Variable de calcul  
du volume CEE

   �Raccordement d’un bâtiment 
tertiaire à un réseau de chaleur

	+ Le bâtiment n’a jamais été raccordé à un réseau 
de chaleur avant la réalisation de l’opération

	+ Le réseau de chaleur est alimenté majoritairement 
par des énergies renouvelables ou de récupération

	+ Obligation de raccordement à un réseau de chaleur dit 
« efficace » au sens de l’article R711-4 du code de l’énergie, 
dans son état actuel ou dans le cadre d’un projet décidé, 
c’est-à-dire un réseau de chaleur capable d’assurer un 
approvisionnement continu

Surface chauffée des bâtiments 
raccordés à une même 

sous-station

     Raccordement d’un bâtiment 
                résidentiel collectif à un réseau 
                de chaleur

Nombre de logements raccordés 
à une même sous-station

Quelles sont les opérations concernées ?
Dans le cadre du raccordement d’un bâtiment à un réseau de chaleur alimenté majoritairement par 
des énergies renouvelables ou de récupération en remplacement d’une chaudière charbon, fioul, ou gaz 
(chaudière collective ou plusieurs chaudières individuelles) :

Lorsqu’un bâtiment est raccordé à plusieurs sous-stations, la bonification ne peut s’appliquer qu’une fois. 
De plus, la bonification ne peut s’appliquer qu’une seule fois par sous-station raccordée au réseau de chaleur. 

Si le bâtiment ne peut pas être raccordé à un réseau de chaleur, sous réserve d’avoir obtenu de la part du 
gestionnaire du réseau la justification de l’impossibilité technique ou économique du raccordement, d’autres 
bonifications sont prévues.

Nature de l’opération Critères techniques à respecter Bonification 
de la prime

   �Pompe à chaleur 
collective de type  
air/eau

Puissance  
≤ 400 kW

Efficacité énergétique saisonnière ηs ≥ 111 % (PAC moyenne et haute 
température) et ≥ 126 % (PAC basse température)

x3
Puissance  
> 400 kW

Coefficient de performance (COP) ≥ 3,4 (COP mesuré à une 
température de 35 °C à la sortie de l’échangeur thermique intérieur 
conformément aux conditions de la norme EN 145112)

  �Pompe à chaleur 
collective de type 
eau/eau ou eau 
glycolée/eau

Puissance  
≤ 400 kW

Efficacité énergétique saisonnière ηs ≥ 111 % (PAC moyenne et haute 
température) et ≥ 126 % (PAC basse température)

x4
Puissance  
> 400 kW

Coefficient de performance (COP) ≥ 3,4 (COP mesuré à une 
température de 35 °C à la sortie de l’échangeur thermique intérieur 
conformément aux conditions de la norme EN 145112)

   �Système géothermique 
(dispositif de captage 
géothermique associé 
à une ou plusieurs 
PAC)*

Puissance  
≤ 400 kW

Efficacité énergétique saisonnière ηs ≥ 111 % (PAC moyenne et haute 
température) et ≥ 126 % (PAC basse température)

x5

Puissance  
> 400 kW

Coefficient de performance (COP) ≥ :
	• 4 pour une PAC eau glycolée/eau (COP mesuré sur un régime  

de température 0/-3 °C et 30/35 °C)
	• 4,5 pour une PAC eau/eau (COP mesuré sur un régime de 

température 10/7 °C et 30/35 °C)

Lorsque  
la PAC couvre 
les besoins de 

refroidissement

	• Pour les installations produisant du rafraichissement actif : 
coefficient de performance frigorifique (EER) ≥ 3,6 (EER mesuré selon 
les conditions de performance nominales de la norme EN 14511)

	• Pour les installations produisant du froid par géocooling, coefficient 
de performance annuel froid (SEER) > :

	+ 20 pour du rafraîchissement sur sondes 
	+ 14 pour du rafraichissement sur aquifère superficiel 

Dans le cadre du remplacement d’une chaudière au gaz, au charbon ou au fioul :

Les fiches « Pompe à chaleur de type air/eau », « Pompe à chaleur de type eau/eau »  et les « Coups de pouce » associés sont abrogés 
à partir du 1er janvier 2026. Quant à la fiche « Chaudière biomasse collective », le « Coup de pouce » associé n’est pas reconduit en 
2026. Les bonifications restent applicables aux opérations engagées avant le 31/12/2025 et achevées avant le 31/12/2027.

*Une étude de dimensionnement, datée et signée par les entreprises en charge des travaux, remise au bénéficiaire à l’achèvement.


